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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

majoration pour enfants
Question écrite n° 74633

Texte de la question

M. Charles Cova souhaite attirer l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'arrêt rendu
par la Cour européenne de justice en date du 29 novembre 2001. En effet, cet arrêt dispose que : « Le principe
de l'égalité des rémunérations est méconnu par une disposition telle que l'article L. 12 (b) du code des pensions
civiles et militaires de retraite, en ce qu'elle exclut du bénéfice de la bonification qu'elle instaure pour le calcul
des pensions de retraite les fonctionnaires masculins qui sont à même de prouver avoir assumé l'éducation de
leurs enfants » Aussi, il désirerait savoir quelles mesures ont, d'ores et déjà, été prises pour pallier cette
situation inique désormais reconnue.
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